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Tous les essais repris dans ce rapport ont été réalisés en conformité avec le système de management de la 
qualité de BUILDWISE certifié ISO 9001. 
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RAPPORT D’ESSAIS 
 

Unit BUILDING PERFORMANCE AND RENOVATION N/Références 
DE-BPR-0026/EXT 
BPR-24-078-02 

 

Demandeur 

NOVATECH INTERNATIONAL NV 
DHR. SJOBBE LUYTEN 
INDUSTRIELAAN 5B 
B-2250 OLEN  

Date de la demande 5/6/2024 

Enregistrement des 
échantillons S-2019-16-006 

Date de réception des 
échantillons 

15/4/2019 

Date d’établissement du 
rapport 

11/7/2024 

Essais effectués 
Efficacité initiale, effets secondaires et durabilité du produit d’hydrofugation de 
surface « WP7-401 » 

Localisation des essais Buildwise Limelette 

Références 

NBN EN 16302 (avril 2013) - RILEM 25 PEM (mai 1980) 
NBN EN 16322 (décembre 2013) 
SAE J 1960 (juin 1989) 
NBN EN 15886 (septembre 2010) - CIE-1976 – ISO 2813 (octobre 2014) 

 
Ce rapport d’essais contient 9 pages et 4 annexes. Ce rapport d’essais ne peut être reproduit que dans son 
entièreté.  

❑ Pas d’échantillon 
❑ Echantillon(s) ayant subi un essai destructif 
✓ Echantillon(s) évacué(s) 30 jours calendriers après l’envoi du rapport, sauf demande écrite de la part du 

demandeur 

   
 AUTORISE PAR : 
 Expert Technician R&D Expert 
 Mathieu Vinckbooms Yves Vanhellemont 
   

 
 

Clause de non-responsabilité : 
Buildwise n’est pas responsable de l’exactitude et de l’exhaustivité des informations fournies par le client qui sont reprises dans ce rapport.   
L’échantillonnage n’a pas été effectué par Buildwise et par conséquent les résultats de ce rapport s’appliquent uniquement à l’échantillon 
reçu.  L’équivalence entre le produit testé dans ce rapport et le produit commercialisé relève entièrement de la responsabilité du demandeur. 
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1. Identification chimique du produit (données du fabricant) 
- Les résultats repris dans ce rapport correspondent au produit “ WP7-401 ” comme produit 

« prêt-à-l’emploi, appliqué tel quel » 

2. Application du produit sur les matériaux d’essai 
- Avant application du produit hydrofuge, les éprouvettes ont été conditionnées en ambiance 

de 23°C et 50 % d'humidité relative. 
- Afin d'éviter les paramètres parasitaires liés à une application à la brosse, l'hydrofugation 

des éprouvettes en laboratoire a été réalisée par contact de surface avec la solution. Le 
temps de contact a été fixé à 5 secondes et correspond aux quantités moyennes 
appliquées en pratique lors d'un traitement par "refus momentané" sur façades. 

3. Paramètres d’essai et méthodes de mesure 
- Essais de vieillissement artificiel suivant SAE J 1960 (juin 1989): 

o 40 minutes d’exposition au rayonnement ultra-violet  
o 20 minutes d’exposition au rayonnement ultra-violet + pulvérisation d'eau 
o 60 minutes d’exposition au rayonnement ultra-violet 
o 60 minutes de pulvérisation d'eau. 

- Mesure d'absorption d'eau à la pipe (annexe A).  Les résultats sont exprimés en Δ(15-5), 
c.à.d. la différence d'absorption d'eau (en ml) entre les mesures effectuées respectivement 
après 15 et 5 minutes. 

- Mesure du séchage su support, selon NBN EN 16322 (décembre 2013), avant et après 
traitement de pierre silico-calcaire artificielle. La définition et l’identification du support 
standard sont reprises au point 5. 

4. Efficacité hydrophobe, durabilité et influence sur l’aspect des 
supports 
Les pages ci-après résument pour les quatre supports d’essais : 
 

- les caractéristiques du support : masse volumique, porosité, 
- les paramètres particuliers d'application : humidité du matériau, quantité de produit 

appliquée, 
- l'influence sur l'aspect de surface des supports : visuel et mesures suivant CIE-1976, à 

l'aide d'un chromamètre à éclairage arc xénon pulsé - PXA, index C, géométrie “wide area 
illumination/0° viewing angle”, mesures exprimées selon L*a*b* (voir également annexe B), 

- l'absorption d'eau de la surface du matériau avant traitement (annexe A), 
- idem après traitement (efficacité initiale), 
- l'évolution de l'absorption d'eau de la surface durant 448 cycles de vieillissement artificiel 

(durabilité). 
 

Pour ces deux derniers points, rappelons que la valeur d'absorption nulle (en ordonnée) 
correspond à une efficacité de 100 % du traitement. 
  



  
RAPPORT D’ESSAIS 
DE-BPR-0026/EXT 

BPR-24-078-02 

 

 

 page 3/13 

 

RÉSULTATS OBTENUS SUR PIERRE BLANCHE CALCAIRE 
 

PIERRE DE MASSANGIS 

 
- Masse volumique 2240 kg/m3 
- Porosité totale au mercure 10,01 vol %  
- Quantité de produit appliquée ramenée au m2 : 200 g 

 
Le graphique ci-après reprend les valeurs d’absorption d’eau Δ(15-5) avant et après traitement ainsi qu’en 
cours de vieillissement artificiel.  
 

Efficacité et durabilité du traitement “ WP7-401 ” 
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PIERRE D’EUVILLE 

 
- Masse volumique 2250 kg/m3 
- Porosité totale au mercure 10,29 vol %  
- Quantité de produit appliquée ramenée au m2 : 200 g 

 
Le graphique ci-après reprend les valeurs d’absorption d’eau Δ(15-5) avant et après traitement ainsi qu’en 
cours de vieillissement artificiel.  
 

Efficacité et durabilité du traitement “ WP7-401 ” 
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SILICO-CALCAIRE – TYPE SILKA (XELLA) 

 
- Masse volumique 1870 kg/m3 
- Porosité totale au mercure 27 vol %  
- Quantité de produit appliquée ramenée au m2 : 200 g 

 
Le graphique ci-après reprend les valeurs d’absorption d’eau Δ(15-5) avant et après traitement ainsi qu’en 
cours de vieillissement artificiel.  
 

Efficacité et durabilité du traitement “ WP7-401 ” 
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BRIQUE MACHINÉE 

 
- Masse volumique 1680 kg/m3 
- Porosité totale au mercure 27,75 vol %  
- Quantité de produit appliquée ramenée au m2 : 200 g 

 
Le graphique ci-après reprend les valeurs d’absorption d’eau Δ(15-5) avant et après traitement ainsi qu’en 
cours de vieillissement artificiel.  
 

Efficacité et durabilité du traitement “ WP7-401 ” 
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INFLUENCE DE L'HYDROFUGATION SUR LE SÉCHAGE 

- L’application d’un hydrofuge influencera de préférence le moins possible les possibilités de séchage 
de la maçonnerie. 

- L’influence de la couche de protection sur la capacité de séchage du substrat est mesurée selon la 
norme NBN EN 16322 (décembre 2013) Conservation du patrimoine culturel - Méthodes d'essai - 
Détermination des propriétés de séchage. 

- Substrat : pierre silico-calcaire artificielle de type Silka, Xella. Ce substrat a été sélectionné pour sa 
ressemblance avec la microstructure d’un mortier de pose ou de jointoiement. Pour un séchage 
optimal de la maçonnerie, il est primordial que le séchage aussi bien de la pierre ou de la brique que 
du mortier soit efficace. L’influence d’un hydrofuge sur la rapidité de séchage du mortier est donc de 
première importance. 

- L’essai est effectué sur 3 cubes de 50x50x50 mm³ du matériau sélectionné. Les cubes sont 
immergés dans de l’eau déminéralisée jusqu’à masse constante : la différence entre deux mesures 
espacées de 24 heures ne peut dépasser 0,1 % de la masse de l’échantillon. Cinq faces des cubes 
sont ensuite rendues imperméables à l’eau et à la vapeur et les cubes sont placés, face libre vers le 
haut, dans une chambre climatique à 50 % d’humidité relative et 23 °C. Des pesées régulières 
permettent de déterminer la courbe de séchage des cubes non traités. 

- La couche d’imperméabilisation est retirée. Après séchage complet jusqu’à masse constante, les 
cubes sont traités à l’aide de l’hydrofuge selon la méthode décrite au point 2 (cfr. supra), sur la face 
laissée libre à l’étape précédente. Les cubes sont ensuite conservés 7 jours en ambiance de 
laboratoire, face traitée vers le haut. Après cela, les cubes sont à nouveau immergés dans l’eau 
jusqu’à masse constante. Les faces non traitées sont imperméabilisées (à l’eau et à la vapeur) et la 
courbe de séchage est déterminée selon la méthode décrite ci-dessus. 

Résultats 
 
Les graphiques ci-dessous représentent les courbes de séchage de chaque cube individuel. 
 

- La courbe de séchage est obtenue en affichant la quantité d’eau qui s’est évaporée de l’échantillon 
(en grammes) en fonction du temps (en jours). 

- Afin d’éliminer l’influence des inhomogénéités dans les cubes, les résultats sont affichés et calculés 
par échantillon. 

- La courbe bleue est la courbe du cube non traité. 
- La courbe rouge est la courbe de l’échantillon traité. 

Deux résultats sont calculés : 
 

- La dérivée de la première partie de la courbe de séchage (la partie linéaire à partir de temps = 0) 
donne la vitesse de séchage de l’échantillon pendant la première phase de séchage. La majeure 
partie de la perte d’humidité a lieu lors de cette première phase. 

- Si l’on affiche la masse d’eau évaporée en fonction de la racine carrée du temps, on obtient une 
courbe en forme de S. La dérivée de la partie linéaire au milieu de la courbe représente la perte 
d’humidité lors de la seconde phase de séchage. Celle-ci a lieu lorsque le front d’évaporation s’est 
retiré à l’intérieur du matériau et que le transport d’humidité jusqu’à la surface a lieu sous forme de 
vapeur, par diffusion. 

- La comparaison des dérivées de ces parties linéaires des courbes, pour les échantillons traités et 
non traités, indique la diminution de la vitesse de séchage lors de la première et de la deuxième 
phase de séchage. La diminution de la dérivée est indiquée en %. Au plus ce pourcentage est faible, 
au plus l’influence de l’hydrofugation sur le séchage est limitée. 
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Diminution de la vitesse de séchage lors de la première phase de séchage : 30,2 %  

Diminution de la vitesse de séchage lors de la seconde phase de séchage : 49,2 %  
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RÉSULTATS D’ESSAIS DU PRODUIT HYDROFUGE 

“ WP7-401 ” 
 
 

SUPPORT MASSANGIS EUVILLE SILICO-
CALCAIRE 

BRIQUE 

Masse volumique (kg/m³) 2240 2250 1870 1680 

Quantité appliqué (g/m²) 200 200 200 200 

     

INFLUENCE SUR L’ASPECT     

Couleur (ΔE) * 4,5 (classe A) 6,9 (classe B) 1,4 (classe A) 6,1 (classe B) 

Brillance (Δ%) ** 0,1(classe A) 0,0 (classe A) 0,1 (classe A) 0,1 (classe A) 

     

AVANT TRAITEMENT     

Valeur d’absorption du matériau 
non traité (ml) 

0,33 5,15 1,75 40,2 

     

APRES TRAITEMENT     

Valeur d’absorption du matériau 
traité (ml) 

0,13 3,5 0,0 0,73 

Efficacité initiale (%) 62 (classe D) 32 (classe D) 100 (classe A) 98 (classe A) 

     

APRES TRAITEMENT + 
VIEILLISSEMENT 

    

Valeur d’absorption du matériau 
traité + vieilli (ml) 

0,1 1,05 0,0 0,0 

Efficacité après vieillissement 
(%) 

69 (classe D) 80 (classe C) 100 (classe A) 100 (classe A) 

     

DIMINUTION DE LA VITESSE DU 
SECHAGE (%) 

Première phase de séchage : 30,2% (classe B) 
Deuxième phase de séchage : 49,2% (classe B) 

  

 
 
*    Voir annexe B 
**    Voir annexe C 
 
*** Pour plus d'informations sur les classes, voir annexe D. 
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ANNEXE A : Mesures d’absorption d’eau sous basse pression à la pipe en verre 
 
Cette méthode est décrite dans les règlements internationaux de la Commission RILEM 25-PEM et NBN EN 
16302:2013 - Préservation du patrimoine culturel - Méthodes d'essai - Mesure de l'absorption d'eau sous 
basse pression. Elle consiste à mesurer la quantité d'eau qui peut pénétrer dans le substrat à travers la 
surface en fonction du temps. La pression de l'eau sur la surface est déterminée par la hauteur (98 ± 1 mm) 
du niveau d'eau dans le tuyau utilisé et correspond à une force de vent à une vitesse d'environ 40 m/s (140 
km/h), perpendiculaire à la surface de mesure. Le tuyau de Karsten est fixé à la surface par un mastic. 
 

 
 
La quantité d'eau absorbée est mesurée pendant un temps donné, la quantité d'eau absorbée étant notée en 
fonction du temps.  
 
La surface de contact réelle entre l'eau dans le tuyau et le mur est irrégulière (et n'est donc pas la surface 
parfaitement circulaire de 27 mm de diamètre décrite dans les normes), en raison de la déformation du 
mastic lorsque le tuyau est fixé contre la surface. Une correction est donc nécessaire. Une estimation de la 
surface d'absorption effective est donc réalisée après l'essai. Pour ce faire, on mesure 4 diamètres selon 
différentes directions dans la surface délimitée par le mastic déformé. Un diamètre effectif Deff est 
déterminé comme une moyenne de ces diamètres mesurés. La surface de contact effective est alors 
calculée comme Seff=πDeff²/4. 

 
Le coefficient d'absorption d'eau Wa est déterminé comme la quantité d'eau absorbée par minute 
et par centimètre carré de surface d'absorption effective.  
Toutefois, pour des raisons de clarté (et de possibilité de comparaison avec des rapports d'essais 
plus anciens), une absorption d'eau théorique idéale est donnée. Celle-ci est définie comme la 
quantité d'eau qui serait absorbée pendant 10 minutes avec un tuyau Karsten, où la surface 
d'absorption effective est définie comme la surface d'absorption circulaire avec le diamètre idéal 
de 27 mm (c'est-à-dire comme s'il n'y avait pas de mastic déformé). Elle est comparable à la 
valeur Δ15-5 (absorption d'eau entre la 5e et la 15e minute) définie dans le document RILEM 25-
PEM. 
 
Les absorptions d'eau finales affichées sont indiquées avec une précision maximale de 0,05 ml.  



  
RAPPORT D’ESSAIS 
DE-BPR-0026/EXT 

BPR-24-078-02 

 

 

 page 11/13 

 

ANNEXE B : MESURE DE LA COULEUR 
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ANNEXE C : MESURE DE LA BRILLANCE 
 

 
 

 



  
RAPPORT D’ESSAIS 
DE-BPR-0026/EXT 

BPR-24-078-02 

 

 

 page 13/13 

 

ANNEXE D : CLASSES DE PERFORMANCE 

 


